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	Convention de Stage


ENTRE D’UNE PART

Ci-après dénommée

Faculté des Sciences et Techniques de Fès
Route Immouzer

BP 2202

FES (MAROC)

Représentée par le Professeur, Taoufiq ACHIBAT en qualité de Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques

DE DEUXIEME PART

Ci-après dénommée Etablissement : ??????????????
Adresse: 
??????????????
Représentée par ???????????, en qualité de ????????? 
Tel :  3 5 87 50 23 03
ET DE TROISIEME PART

 ?????????
Étudiant(e) inscrit(e) en Doctorat, à ???????? (CED/Formation doctorale/Laboratoire)
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet, encadrement et suivi

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités du stage de ?????????????? au laboratoire ??????????????. Ce stage sera réalisé en étroite collaboration et concertation avec les Professeurs ?????????????????? (Université Sidi Mohamed Ben Abdellah, Faculté des Sciences et Techniques de Fès) et ??????????????? ( ????????????????????????).

Article 2 : Programme

Le programme de stage doit être défini conjointement par les responsables de la collaboration de recherche. Le contenu de ce programme du stage sera communiqué à l’étudiant et aux responsables des deux établissements.

Le stage aura lieu  du ?????????? au ????????????????.
Article 3 : Indemnité de stage
La présente convention n’est pas un contrat de travail. L’étudiant ne pourra prétendre à aucun salaire ni rémunération de l’établissement.

 Article 4 : Règlement
Durant son stage, la stagiaire est soumis à la discipline et la réglementation de l’Etablissement d'accueil.

Le stagiaire ????????? déclare  avoir pris connaissance du règlement intérieur du laboratoire ??????????? et s’engage à s’y conformer en tant que stagiaire, pendant toute la durée de son stage.
En cas de manquement à la discipline, les responsables des deux établissements peuvent mettre fin au stage.

Article 5 : Confidentialité

L’étudiant, en cours du stage s’interdit formellement de divulguer tout ou partie des informations de nature technique, commerciale, financière ou autre, n’étant accessibles ni connues du public en général, à quelques tiers que ce soit, pendant la durée du stage. Cette obligation reste valable après l’expiration du stage. La publication, l’exploitation et la protection des résultats issus des travaux de recherche de l’étudiant dans les deux établissements signataires seront assujetties à la réglementation en vigueur et assurées conformément aux procédures spécifiques à chacun des établissements impliqués dans cette convention. L’étudiant s'interdit de publier ou communiquer les résultats de recherche issus de son stage sans l'accord écrit des deux responsables de la collaboration. 
Article 6 : Assurance 

L’étudiant soussigné aura obligatoirement souscrit une assurance couvrant la responsabilité civile durant les stages et séjours effectués.

En cas d’accident de travail survenant durant la période du stage, l’établissement d'accueil s’engage à faire parvenir immédiatement à l’établissement d’origine toutes les informations indispensables à la déclaration de l’accident.
Article 7 : Rapport de stage

A l’issue du stage, l’étudiant rédigera un rapport de stage qui fait état de ses travaux et de son vécu au sein de l’établissement d'accueil et le remettra à ses encadrants.

Signatures

	A Fès, le  
	A ???????, le  

	La stagiaire


	Pr. ??????????????
Encadrant du stagiaire (FST-Fès Maroc)


	Pr. ??????????
Encadrant du stagiaire ( ??????????)



	Le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques – Fès


	Le ?????????
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